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Face aux inondations… 

…des outils pour se protéger

En 2008, le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Têt (SMBVT) est créé. Il est issu de la volonté des collectivités 
territoriales et des syndicats hydrauliques localisés en aval du barrage de Vinça de se regrouper pour élaborer 
un Programme d’Actions pour la Prévention des Inondations.

La Têt et ses affluents sont des cours d’eau typiques 
des régions méditerranéennes. En été, leur niveau est 
au plus bas. Certains affluents du territoire s’assèchent 
même complètement. En automne, c’est la saison des 
épisodes méditerranéens (violents orages typiques des 
territoires en bord de Méditerranée). Les fortes pluies 
qui sont alors déversées entraînent l’augmentation du 
niveau des cours d’eau. Ces crues peuvent se produire 
de manière très soudaine et entraîner des inondations. 

Au fil de son histoire, le bassin versant de la Têt a 
connu de nombreuses inondations dont certaines 
aux conséquences désastreuses.

Hôtel du Parc à Vernet-les-Bains après l’Aigûat de 1940

Deux premiers PAPI ont été 
menés par le Syndicat du bassin 
versant de la Têt. Ils ont permis de 
mettre en œuvre sur le territoire de 
nombreuses actions permettant 
de réduire la vulnérabilité 
du territoire face au risque 
inondation. 
Afin d’assurer la continuité de ces 
actions, un nouveau PAPI va être 
lancé dès 2024.

Les Programmes d’Action de Prévention des Inondations ou PAPI sont des dispositifs lancés en 
2002 par l’État. Ils regroupent un ensemble d’actions et de travaux à l’échelle du bassin de risque. Leur 
objectif est de réduire de manière durable les impacts et les conséquences qu’ont les inondations sur les  
personnes, les biens et les activités économiques.
Les PAPI sont structurés autour de 7 axes thématiques permettant de réduire le risque de manière globale. 

L’amélioration 
de la connaissance  
et de la conscience 
du risque
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Le PAPI de la Têt 2024-2029

La consultation du public 

Les actions du PAPI de la Têt seront menées sur l’ensemble du territoire du bassin versant de la Têt. 
Près de 40 actions sont prévues pour les 6 années à venir avec un budget de 20 millions d’euros.

L’élaboration du nouveau PAPI de la Têt a fait l’objet de 
nombreuses réunions d’échanges avec les partenaires 
techniques et financiers du PAPI. L’objectif était de co-
construire le programme d’actions du PAPI de la Têt.  
La dernière étape avant le dépôt du dossier du PAPI 
puis son lancement est la consultation du public. 

Cette étape vise à recueillir l’avis et les éventuelles 
remarques de la population. En effet, Le PAPI est une 
démarche qui doit répondre à des problématiques 
d’inondation identifiées sur le territoire, mais qui doit 
également répondre aux attentes et besoins des po-
pulations exposées. 

Cette consultation aura lieu du 2 au 23 juin. 3 réunions 
publiques auront lieu : 

 le 8 juin à 18h à la salle Evora à Baho 
 le 14 juin à 18h à la salle Le Foirail à Prades 
 le 19 juin à 18h à la salle les voiles rouges à Canet 

Cette consultation se déroule sur internet également, 
les documents seront téléchargeables sur le site inter-
net du syndicat et un formulaire sera disponible pour 
recueillir l’avis de la population. 

https://www.bassintet.fr/prevenir-les-inondations/consultation-du-public

Prades

Villefranche-
de-Conflent

Vernet-
les-bains

Mont Louis La Têt

La Têt

Vinça

Ile-sur-Têt

Perpignan
Canet-en-
Roussillon

. 104 communes

. 225 000 habitants

Animations  
auprès des scolaires

Digue Vernet Est

Les actions prévues sont les suivantes : 

Sensibilisation au risque inondation (scolaire, évènements, réseaux.) 

Amélioration de la surveillance et de la prévision des crues 

Optimisation de la gestion de crise.  

Poursuite des dispositifs de maîtrise de l’urbanisation dans les zones 
inondables et accompagnement des acteurs locaux

Réduction de la vulnérabilité des bâtis par le diagnostic des habitations, 
activités économiques, bâtiments publics en zone inondable. 
Possibilité de travaux subventionnés. 

Mise en œuvre de travaux d’aménagement contre les inondations  

Gestion des ouvrages de protection hydrauliques

https://www.bassintet.fr/prevenir-les-inondations/consultation-du-public


Pour plus d’informations…
Une vidéo permettant d’expliquer le dispositif des 
PAPI est disponible sur le site du Syndicat Mixte du 
Bassin Versant de la Têt ou sur sa chaîne YouTube.
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